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ARTICLE 16 DECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition permet à l’autorité administrative compétente de déterminer les conditions dans 
lesquelles les boues d’épuration urbaines ou industrielles peuvent être méthanisées conjointement 
avec d’autres biodéchets. En l’absence de mesures d’impact et de retours d’expériences concrets, le 
texte va à l’encontre des objectifs de qualité de retour au sol. Elle fait peser par ailleurs un risque 
sur l’acceptabilité des projets qui est également l’un des objectifs du projet de loi en question. Pour 
ces raisons, demande de suppression de cette mesure.


